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Projet de loi 
autorisant l'aliénation d'un immeuble propriété de l'Etat de 
Genève, sis sur la commune de Collonge-Bellerive 

Le GRAND CONSEIL, 
vu l'article 80 A, alinéa 1, de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 24 mai 1847, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique 
1 L'aliénation par l'Etat de Genève de la parcelle No 6747, feuille 45 de la 
commune de Collonge-Bellerive, inscrite au patrimoine financier de l'Etat, 
est autorisée à l'acheteur le plus offrant. 
2 Le Conseil d'Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le 
terme prescrits. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L'Etat de Genève est entré en possession de la succession en déshérence 
de feu Monsieur Alfred Wilhelm Ernst Dannenberg par décision de la Justice 
de paix du 4 juin 2002. 

La parcelle 6747, sur laquelle est construite une villa sise 4, chemin des 
Bélosses à Vésenaz, fait partie des actifs de cette succession. Selon expertise 
du 23 septembre 2002, la valeur vénale de cet actif est de 815 000 F. 

Conformément à la loi cédant aux établissements publics médicaux et à 
l'Hospice général, pour une durée indéterminée, le produit net des 
successions attribuées à l'Etat par l'article 466 du code civil, du 17 février 
1984 (D 1 25), il incombe à l'Etat de liquider les successions en déshérence 
qui lui sont dévolues et d'en remettre le produit net aux établissements 
publics médicaux et à l'Hospice général. 

En vertu de l'article 80 A de la constitution cantonale genevoise, la 
réalisation des biens dévolus à l'Etat dans le cadre de l'article 466 CCS est 
soumise à l'approbation du Grand Conseil. 

Dans le cadre de la liquidation de cette succession, il est apparu que la 
villa n'a pas d'intérêt pour l'Etat de Genève, de sorte qu'il est proposé de la 
vendre au plus offrant. Le produit de la vente sera réparti entre les 
établissements publics médicaux et l'Hospice général, conformément à 
l'article 1, alinéa 2, de la loi du 17 février 1984 (D 1 25). 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) décision de la Justice de paix du 4 juin 2002 
2) expertise immobilière du 23 septembre 2002 
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